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Les décisions administratives peuvent faire l'objet d'un recours gracieux devant l'autorité territoriale ou d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois :
 - à compter de leur publication lorsque les décisions sont règlementaires,
 - à compter de leur notification lorsque les décisions sont individuelles.
Le tribunal administratif de Grenoble peut être saisi par la voie de l’application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr

Extrait du registre des décisions 
Bureau du 10 avril 2025 

n° 049-25

Objet : RS - Demande de subvention auprès du Département pour l'étude relative au diagnostic des 
hébergements touristiques

• date de convocation le 04 avril 2025          • nombre de conseillers en exercice : 52
L'an deux mille vingt-cinq, le jeudi dix avril dix-huit heures trente, les membres du Bureau de Grand Chambéry, légalement 
convoqués, se sont réunis à Saint-Cassin, salle des fêtes, sous la présidence de Thierry Repentin, président de Grand Chambéry.

• étaient présents : 36
Aillon-le-Jeune  
Aillon-le-Vieux  
Arith Cécile Trahand
Barberaz Arthur Boix-Neveu
Barby Christophe Pierreton
Bassens  
Bellecombe-en-Bauges Eric Delhommeau
Challes-les-Eaux Josette Rémy
Chambéry Florence Bourgeois - Pierre Brun - Alain Caraco - Jean-Benoît Cerino - Isabelle Dunod - Martin Noblecourt 

- Gaëtan Pauchet - Thierry Repentin
Cognin Corinne Charles - Franck Morat
Curienne  
Doucy-en-Bauges  
Ecole Hervé Ferroud-Plattet
Jacob-Bellecombette Brigitte Bochaton
Jarsy Pierre Duperier
La Compôte  
La Motte-en-Bauges Damien Regairaz
La Motte-Servolex Hélène Jacquemin
La Ravoire Grégory Basin - Alexandre Gennaro
La Thuile Jean-François Poitou
Le Châtelard  
Le Noyer Philippe Gamen
Les Déserts Sandra Ferrari
Lescheraines  
Montagnole Jean-Maurice Venturini
Puygros  
Saint-Alban-Leysse Michel Dyen
Saint-Baldoph Valentin Hachet
Saint-Cassin Jocelyne Gougou
Saint-François de Sales Maryse Fabre
Saint-Jean-d'Arvey Christian Berthomier
Saint-Jeoire-Prieuré  
Saint-Sulpice Marcel Ferrari
Sainte-Reine  
Sonnaz Daniel Rochaix
Thoiry Thierry Tournier
Vérel-Pragondran Jean-Pierre Coendoz
Vimines Corine Wolff

• conseillers excusés ayant donné pouvoir : 3
de Marie Bénévise à Cécile Trahand - de Philippe Ferrari à Pierre Duperier - de Marie Perrier à Hervé Ferroud-Plattet
• conseillers excusés : 13
Luc Berthoud - Stéphane Bochet - Vincent Boulnois - Christelle Favetta-Sieyes - Jean-Pierre Fressoz - Max Joly - Sylvie Koska - 
Jean-Marc Léoutre - Luc Meunier - Vincent Miguet - Pascal Mithieux - Alain Thieffenat - Serge Tichkiewitch
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Bureau du 10 avril 2025
délibération n° 049-25

objet RS - Demande de subvention auprès du Département pour l'étude relative au diagnostic 
des hébergements touristiques

Cécile Trahand, vice-présidente chargée du tourisme et du rayonnement de l'agglomération, indique que 
l’approbation du Schéma de développement touristique 2024/2030 a mis en exergue la nécessité de se doter 
d’un observatoire touristique efficace. 

L’observatoire touristique constitue un outil de pilotage indispensable pour conduire les politiques publiques 
(déploiement du schéma). C’est également un outil d’aide à la décision qui permet de confirmer les orientations 
tout en évaluant les retombées économiques générées.

Cet observatoire comporte quatre thématiques :
- la fréquentation, 
- le baromètre comportemental, 
- les retombées économiques, 
- les hébergements touristiques.

L’étude relative au diagnostic des hébergements touristiques va permettre d’apporter de nouvelles 
connaissances en matière d’hébergement touristique avec un double objectif.

D’une part, ce diagnostic se veut à la fois qualitatif et quantitatif, afin d’obtenir de nouvelles données qui seront 
ensuite traitées dans le cadre de l’observatoire. 

D’autre part, cette étude va également permettre de fournir de la donnée supplémentaire au sujet des 
logements de manière générale. Les données récoltées permettront, en effet, d’enrichir le PLUi HD de Grand 
Chambéry.

En conséquence, afin de financer cette étude qui s’élèvera à environ 20 k€ HT, il est proposé de solliciter une 
subvention du Département de la Savoie.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code du tourisme, 

Vu les statuts de Grand Chambéry,

Vu la délibération n° 169-24 C du 19 septembre 2024 portant approbation du Schéma de développement 
touristique 2024/2030,

Vu la délibération n° 026-24 C du Conseil communautaire du 28 mars 2024 déléguant au Bureau les 
demandes de subventions,

Vu l'avis de la commission tourisme du 3 avril 2025,

Le Bureau de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité, décide :

Article 1 :  de solliciter le Département de la Savoie pour une subvention au titre du Contrat départemental,

Article 2 : de demander une autorisation de démarrage anticipé avant la décision du Département,

Article 3 : d’autoriser le président ou son représentant à signer les documents à intervenir,
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Article 4 :  de dire, en application de L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales, que cette 
décision fera l’objet d’un compte rendu lors de la prochaine séance obligatoire du Conseil communautaire.

le président,
Thierry Repentin 
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CONTROLE DE LEGALITE
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